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M. Berger est nommé agent auxiliaire du Service du ravitaillement général au salaire mensuel de 1.500 francs (mille cing cents
francs). M. Berger est affecté a La gérance des magu sins de vente administrés par le commandant de cercle, en remplacement

de M. Lacrotte, remis a la disposition du chef du Service des travaux publics.
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